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47. Premiers 
boisements et 
déboisements en vue 
de la reconversion de 
sols

Défrichement de 0,8 ha soumis à autorisation au titre de l'article L. 341-3 du code 
forestier en vue de l'aménagement d'un ensemble immobilier.

La SCI Villa d'Azur a pour projet la construction d'un ensemble de 42 logements et de bureaux sur la commune de 
Porto-Vecchio, dans le quartier de la Sainte-Trinité, au droit des parcelles AP 474 et 478. Situé en bordure de la 
RT10 dans un secteur urbanisé, le site est aujourd'hui vierge de toute construction. La zone est majoritairement 
constituée de boisements.

Les principaux aménagements prévus incluent la construction d'un ensemble de 4 bâtiments dont 3 seront 
exclusivement destinés à l'habitat et un intégrera des bureaux en rez-de-chaussée, surmontés de logements aux 
niveaux supérieurs. La surface totale de plancher prévue est d'environ 4 100 m². Des voieries, des places de 
stationnement ainsi que la plantation d'espèces locales sont également prévues. La mise en œuvre du projet 
implique le défrichement de l'ensemble de la zone d'insertion du projet, soit environ 8 000 m². La végétation des 
zones périphériques sera conservée.

Les logements prévus sont constitués de 11 T2, 17 T3 et 14 T4. Le stationnement des véhicules sera réalisé afin
de satisfaire les besoins du projet, soit 73 places pour les logements et 23 places pour les bureaux, soit 96 places
pour le projet global.

Le projet a pour objectif de proposer une offre de logements collectifs sur une commune dominée par les maisons
individuelles et les résidences secondaires ainsi qu'une offre de bureaux pour accompagner le développement du
secteur tertiaire.



Les travaux débuteront par les balisages, le défrichement et l'installation des zones de chantier en période
automnale conformément aux mesures prescrites. S'en suivront les opérations de terrassement, d'installation des
réseaux puis la réalisation des bâtiments et le revêtement des voiries et du parking. Les étapes finales consisteront
en la création des espaces verts et le nettoyage/remise en état du site.

Ce programme immobilier à vocation sociale proposera 42 logements ainsi que des locaux destinés aux services
publics de proximité. Les places de stationnement seront à destination des résidents et des travailleurs. La gestion
des eaux sera opérée par Kyrnolia avec un raccordement possible à proximité, le long de la RT10. La gestion des
déchets sera opérée par la CC Sud Corse.

Le projet est soumis à dossier d'autorisation de défrichement au titre de l'article L. 341-3 du code forestier pour 0,8
ha ainsi qu'à un Permis de Construire et une étude d'incidence Natura 2000. Cette dernière procédure est détaillée
en annexe A - Note environnementale.



Surface à défricher
Surface de plancher totale
Nombre de bâtiments
Nombre de logements
Nombre de places de stationnement

8000 m²
4100 m²
4
42
96
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La zone d'implantation potentielle du projet (ZIP) se situe à une 
trentaine de mètres de la ZNIEFF de type II 940004101 "Suberaie de 
Porto-Vecchio"

La commune de Porto-Vecchio est soumise conjointement à la loi 
Montagne et à la loi Littoral.

Aucun APB n'est localisé dans un rayon de 3 km autour du site 
d'étude.

La commune de Porto-Vecchio est soumise conjointement à la loi 
Montagne et à la loi Littoral.

Le Parc Naturel Régional de Corse est localisé à environ 2,8 km de la 
ZIP.



Aucun plan de prévention du bruit ne couvre la commune de 
Porto-Vecchio.

L'ensemble monumental torréen ou Castellu d'Araghju est localisé à 3 
km du site d'étude qui n'intercepte pas son périmètre de protection. 
Aucun site patrimonial remarquable n'est localisé à proximité.

Porto-Vecchio dispose d'un PPR Feu de forêt (PPRIF) prescrit par AP
du 19/01/2005.

Le PPRIF de la commune est prescrit par AP du 19/01/2005.

Aucun site ou sol pollué n'est localisé à proximité.

Le département de la Corse-du-Sud ne possède pas de liste de 
communes incluses dans une zone de répartition des eaux.

Le secteur d'étude n'est ni concerné par un captage ni par un 
périmètre de protection de captage d'alimentation en eau 
potable.

Le site inscrit de Palombaggia est localisé à 6 km du site d'étude.



La ZSC FR9400615 " Delta de l'Osu, Punta di Benedettu et Mura 
dell'Unda" est localisée à 800 m à l'est du site d'étude.

Le site inscrit le plus proche se localise à 17 km. Il s'agit du site des 
Aiguilles de Bavella.

Le projet n'engendre aucun prélèvement d'eau.

Aucun drainage ou modification des masses d'eau souterraines n'est 
attendue.

Le projet implique des opérations de terrassements. Les produits
issus des travaux seront évacués vers des filières spécialisées.



Le projet sera raccordé aux réseaux AEP et assainissement longeant
le terrain au niveau de la RT 10.

Le projet implique le défrichement d'environ 8 000 m² de boisements 
de chênes verts et de chênes-lièges. Des mesures sont prévues afin 
de limiter l'impact sur la faune et la flore, détaillées en annexe A - 
note environnementale.

Le site FR9400615 est localisé à moins d'1 km du site d'étude. 
Les habitats d'intérêt communautaire 9330 "Forêts à Quercus suber" 
et 9340 "Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia" et la Tortue 
d'Hermann font partie du FSD du site Natura 2000 et ont recensés 
lors des investigations de terrain.
Les mesures mises en oeuvre permettront de limiter l'impact sur ces 
composantes.
Le détail de cette rubrique figure en annexe A - note 
environnementale.

La mise en oeuvre du projet engendre la consommation d'environ 8 
000 m² d'espaces naturels et forestiers.

Le site d'étude est concerné par le risque lié au transport de matières 
dangereuses. La mise en oeuvre du projet n'est toutefois pas de 
nature à exacerber ce risque.

Le dite d'étude est concerné par le risque feu de forêt, rupture de 
barrage et radon. Des mesures seront mises en place en phase 
chantier et en phase de fonctionnement afin de limiter ces risques.
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La construction de l'ensemble immobilier engendrera des 
déplacements de trafics sur la route territoriale 10 (RT10) en phase 
chantier et en phase de fonctionnement.

Les bruits seront essentiellement générés en phase chantier par la 
réalisation des travaux (défrichement, circulation des engins, 
opérations de terrassement). Cet impact est temporaire, des 
mesures sont prévues afin de le limiter.

La nuisances sonores sont essentiellement issues de la circulation 
au droit de la RT10 et de l'ambiance urbaine du secteur.

Les vibrations seront essentiellement générées en phase chantier 
par la réalisation des travaux (défrichement, circulation des engins, 
opérations de terrassement). Cet impact est temporaire, des 
mesures sont prévues afin de le limiter.

Les travaux seront réalisés en période diurne. Des mesures seront 
mises en place afin de limiter les émissions lumineuses du projet en 
phase d'exploitation, notamment le choix d'un type éclairage adapté.

Les rejets dans l'air seront essentiellement issus des gaz 
d'échappement des véhicules en phase chantier. Les bâtiments 
construits sont conformes à la réglementation environnementale 
RE2020.



L'ensemble immobillier est raccordé au réseau d'assainissement 
communal.

Les déchets générés en phase chantier seront évacués vers des 
filières adaptés. Les déchets générés en phase exploitation par les 
résidents seront gérés par la communauté de communes Sud Corse.

Le site ne fait actuellement l'objet d'aucun usage. Le site était
autrefois exploité pour le pâturage.

D'après les bases de données (MRAe Corse, DDTM 2A) aucun projet n'a été identifié dans un rayon de 3 km ces 3
dernière années. Le projet le plus proche se localise à 6,5 km au sud du site. La distance et les entités
biogéographiques présentes limitent les incidences cumulées de ces projets.



Le projet fait l'objet d'une demande d'autorisation de défrichement. Cette demande sera déposée à la suite de ce 
dossier au cas par cas.

Les principaux effets négatifs environnementaux concernent, en phase chantier, la modification de la topographie
liée au défrichement et aux travaux du sol, le risque incendie, le risque de pollution, les vibrations et les nuisances
sonores générées par les travaux. Des mesures d'évitement et de réduction ont été mises en place :
- Maîtrise de l'emprise des travaux ;
- Mesures de prévention en phase chantier vis-à-vis du risque incendie ;
- Moyens de prévention contre les pollutions chroniques et accidentelles ;
- Moyens de circonscription des éventuelles pollutions accidentelles ;
- Limitation des vibrations ;

Les principaux impacts sur le milieu naturel concernent la destruction d'habitats favorables pour la Tortue
d'Hermann et aux oiseaux des cortèges des fringilles, de gîtes arboricoles potentiels pour les chiroptères.
Des mesures d'évitement et de réduction ont été mises en place :
- Maîtrise de l'emprise des travaux ;
- Plan de sauvetage de la Tortue d'Hermann ;
- Planification de la phase travaux (travaux de défrichement prévus au mois d'octobre) ;
- Suivi du chantier par un écologue ;
- Inspection des arbres avant les travaux de défrichement
- Mise en place d'une trame végétalisée pour la faune locale ;
- Gestion de la faune envahissante.

Le détail de cette rubrique figure en annexe A - note environnementale.



Le projet concerne une offre de logements sociaux et de bureaux dans un secteur géographique urbanisé. Les
mesures environnementales permettent de limiter les impacts sur les milieux physiques, humains et les risques
naturels et technologiques. Les mesures d'évitement et de réduction prescrites permettent également de limiter les
risques de destruction d'individus. Au total, 8 000 m² d'espaces naturels favorables à plusieurs taxons dont la
Tortue d'Hermann seront détruits. Au regard de la faible superficie concernée, des nombreux habitats similaires
situés à proximité et des mesures qui seront engagées, le projet ne devrait pas faire l'objet d'une évaluation
environnementale.
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